
8. Les parties et les experts protègent le secret de tout renseignement
qu'ils reçoivent à titre confidentiel pendant les travaux de la commission
d' enquête.

9. Si l'une des parties à la procédure d'enquête ne se présente pas devant
la commission d'enquête ou s'abstient d'exposer sa position, l'autre partie
peut demander à la commission d'enquête de poursuivre la procédure et
d'achever ses travaux. Le fait pour une partie de ne pas se présenter devant
la commission ou de ne pas exposer sa position ne fait pas obstacle à la
poursuite et à l'achèvement des travaux de la commission d'enquête.

10. A moins que la commission d'enquête n'en décide autrement en raison des
circonstances particulières de l'affaire, les frais de ladite commission,
y compris la rémunération de ses membres, sont supportés à parts égales par
les parties à la procédure d'enqute. La commission d'enquête tient un relevé
de tous ses frais et en fournit un état final aux parties.

11. Toute Partie ayant, en ce qui concerne l'objet de la procédure d'enquête,
un intérêt d'ordre matériel susceptible d'être affecté par l'avis rendu par la
commission d'enquête, peut intervenir dans la procédure avec l'accord de la
commission d'enquête.

12. Les décisions de la comission d'enquête sur les questions de procédure
sont prises à la majorité des voix de ses membres. L'avis définitif de la
commission reflète l'opinion de la majorité de ses membres et est assorti,
éventuellement, de l'exposé des opinions dissidentes.

13. La commission d'enquête rend son avis définitif dans les deux mois
suivant la date à laquelle elle a été constituée à moins qu'elle ne juge
nécessaire de prolonger ce délai d'une durée qui ne devrait pas excéder
deux mois.

14. L'avis définitif de la commission d'enquête est fondé sur des principes
scientifiques acceptés. La commission d'enquête communique son avis définitif
aux parties à la procédure d'enquête et au secrétariat.


